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Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : (416) 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

 

Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date 17 octobre 2022 Heure de départ 13 h 05 

Conditions 
météorologiques 

Couvert Averses 
(Temp. : 9 oC)  
Vent 24 km/h  
Pluie persistante presque  
toute la journée 

 

État de la piste  Type : Boueuse  Turf : Aucun 

Nombre de 
courses 

10   66 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

3 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Paul Nielsen  

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

Bureau :  

Jason Portuondo est présent dans la tribune. 

 

Examens de films : 

 

Courses : 

Course   1 – Rien à signaler. 
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Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Enquête des commissaires et avis de faute déposé par la femme 

jockey, du #1, “Seaquelle”, (Melanie Pinto), contre le #5, “Our Souper Love”, (Leo 

Salles), et le #6, “Mohaymen Day”, (Olaf Hernandez), pour une obstruction 

survenue lors de la course dans le dernier droit.  

Melanie a déclaré qu’ils savaient tous les deux qu’elle était à l’intérieur et qu’ils 

sont juste venus vers elle, lorsqu’elle a dû bien corriger la direction de son cheval. 

Leo n’a pas contribué à empêcher le cheval de l’extérieur de passer à l’intérieur. 

Olaf a ajouté qu’il était devant et qu’il avait entre une longueur et une longueur et 

demie sur les chevaux de l’intérieur et qu’il ne savait pas pourquoi elle hurlait.  

Leo a expliqué que le cheval courant à l’extérieur l’a bousculé et a heurté le 

cheval courant à l’intérieur.  

Après l’examen, le #6 a été disqualifié de la 2e position et placé en 4e position, 

derrière le #1.  

L’avis de faute a été retenu.  

Après que la course ait été officielle, on s’est rendu compte que les portiques du 

#7, “Brienne of Tarth”, (Christopher Husbands), s’étaient ouverts plus tôt. Le 

cheval a terminé la course en 5e position et a été placé en 6e position, ce qui 

correspond à la dernière position.  

Lien pour la vidéo d’enquête : 

https://youtu.be/zQzTukhZbeY  

Lien pour la vidéo d’enquête à la barrière de départ :  

https://youtu.be/E1Xqgs6pf-w  

 

Course  7 – Examen de la course dans le dernier droit pour le #7, “Wonnefrac”, 

(Olaf Hernandez), qui se rend dans le parcours du #6, “Glitter Mountain”, (Devon 

Johnson).  

Nous avons parlé avec Devon après la course et il a expliqué qu’il n’y avait 

aucune raison pour qu’Olaf se positionne sur son parcours et qu’il heurte 

violemment son cheval. 

 

https://youtu.be/zQzTukhZbeY
https://youtu.be/E1Xqgs6pf-w
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“Wonnefrac” était le dernier, alors aucune action n’a été prise, toutefois, il y aura 

un examen avec M. Hernandez demain.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/0gBJlcDymOo  

 

Course  8 – Rien à signaler. 

 

Course  9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – La dernière course a été annulée en raison des conditions de la 

piste.  

 

 

Paris mutuels : $ 932,247   

 

 

Réclamations : 

Course 2 

Le #3, “Cryptic Creed, pour $4,000, ira au propriétaire Six Brothers Stable, 

entraîneur Ken Albu. 

 

Course 3 

Le #3, “Cassie’s Rainbow’” (2), pour $6,000, ira au propriétaire Bruno 

Schickedanz, entraîneur Elliott Sullivan. 

 

https://youtu.be/0gBJlcDymOo

